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Elle compte également 
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La commune de La Trinité est traversée sur toute sa longueur, 

soit sur une dizaine de kilomètres, par l’autoroute A8. 

Cette infrastructure, lourde et très inesthétique, 

divise le territoire communal en plusieurs zones et constitue 

un élément de rupture au préjudice des populations riveraines.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

pages 1 et 2 Vivre au quotidien avec une autoroute

page 3 Quel impact pour notre territoire ?

page 4 Conclusion

L’autoroute A8 à La Trinité, c’est :

D’importantes nuisances visuelles
Des nuisances sonores
Des pollutions 
De l’insécurité
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D’importantes 
nuisances visuelles
Les nuisances visuelles sont induites par la vision d’imposants
ouvrages en béton, en viaduc, enjambant une succession de
vallons situés sur le bassin versant de la rive collinaire gauche 
(vallon de l’Oli, vallon de la Nuit, vallon de Fuon Santa).

Des nuisances sonores
Depuis de nombreuses années, des nuisances sonores affec-
tent les riverains, résidents des habitations situées en contre-
bas du tracé autoroutier.
Des nuisances sonores qui n’ont fait qu’augmenter avec l’ac-
croissement du trafic routier et notamment trafic poids lourds.
Des nuisances sonores nourries par des joints de dilatation
qui claquent au passage des camions et qui doivent être
changés périodiquement, voire hebdomadairement pour
certains.
L’absence de protection phonique et le refus, sans réserve,
d’en réaliser, traduisent un état d’esprit affligeant. 
Les interventions, sollicitations et autres plaintes ou com-
plaintes sont restées « lettres mortes » et nous sommes
tous confrontés à une fin de non recevoir.

Des pollutions
Les pollutions atmosphériques dues aux émanations des gaz
d’échappements et les poussières créées par le trafic sont pré-
judiciables à la santé des populations.

De l’insécurité
La gestion aléatoire des eaux pluviales et le sous dimen-
sionnement des installations de collecte de ces eaux se
traduisent par des désordres en tous genres, notamment
érosion, inondation des quartiers situés en contre bas
et non traitement des eaux de lessivage des plateformes.
Une dangereuse instabilité des sols, servant d’assiette
foncière à l’ouvrage sur une partie de sa trajectoire tri-
nitaire, a été constatée depuis plusieurs années.
Cette instabilité est due à la géologie et à l’hydrogéolo-
gie particulière de la zone Est du tracé : sols marno-
calcaires datant du Jurassique et présence de nombreu-
ses résurgences. Des témoins sont disposés tout au long
de ce secteur sensible.
Naturellement, le mutisme auquel nous a habitué 
« l’opérateur responsable » n’est certainement pas de
nature à nous rassurer. 
Comme chacun le sait ces importants mouvements de
terrains ont déjà contraint à l’abandon de certaines voies.
C’est ainsi que de nouveaux projets de tracés en souter-
rain figurent aujourd’hui au POS en emplacements réser-
vés. Les riverains et autres Trinitaires sont informés de
cette situation et manifestent régulièrement leur inquié-
tude et étonnement.
Il n’est pas insensé de penser qu’ils exprimeront bientôt
leurs désaccords et leur colère.

Manifestement l’A8 est sur le point de s’effondrer sur La Trinité
et « on » projette un dispositif d’évacuation des eaux pluvia-
les des plateformes autoroutières, dans le vallon de Laghet,
au droit des hameaux des Pégons et de l’Avellan. 
Un dispositif qui constituera un véritable désastre environne-
mental et qui se conclura par des forts risques d’inondation,
en aval, en pleine ville, dus à l’évidente incapacité pour le val-
lon de Laghet de recevoir et d’évacuer une telle masse d’eau.
La capacité de ce torrent, à notre connaissance, n’a toujours
pas été étudiée. De plus les demandes de la commune
à ce sujet restent, une fois de plus, sans réponse.
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Quel impact pour notre territoire ?
Il est vrai que cette infrastructure est nécessaire, que nous
sommes tous, à un moment donné, « usagers ».
Il est vrai que la saturation de cette autoroute se fait sen-
tir chaque jour un peu plus. Saturation entre Nice-
St- Isidore et Nice- Est, surtout.
Une saturation due en particulier aux poids lourds en
transit empruntant cet axe.

Les solutions 1 et 2 ont pour objectif d’augmenter la flui-
dité du trafic en séparant les dessertes locales du transit.
Lorsqu’une installation est créée et qu’elle facilite le pas-

sage, de nouveaux besoins apparaissent et de nouvelles
habitudes sont prises quasi simultanément.

Cela engendrera inévitablement un accroissement du tra-
fic poids lourds avec des répercussions aussi bien en
amont qu’en aval du nouvel ouvrage.

Cela signifie une charge plus importante sur la section
de notre territoire communal : augmentation de la pol-
lution, dégradations de l’environnement, du cadre de vie
et de la qualité de la vie.

Il est nécessaire d’intégrer 
dans le schéma d’études 
toutes les solutions alternatives

Transports publics
Ferroutage
Voie maritime 
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Afin d’améliorer la qualité de vie de nos 
concitoyens, d’éviter l’accélération de la dégradation
de nos lieux de vie et de protéger notre santé, 
nous demandons que soient pris en compte, dans
l’étude du contournement de Nice, les travaux néces-
saires sur les ouvrages existants de notre commune.

Nous demandons l’installation d’écrans phoniques
des deux côtés sur tous les viaducs ainsi qu’au
droit des habitations afin de lutter contre le bruit.

Nous demandons une étude géotechnique 
approfondie sur toute la section posée 
sur les marno-calcaires.

Nous demandons que l’exploitant assume 
sa responsabilité quant à la gestion 
de ses eaux pluviales.

Nous demandons que le projet actuel intègre 
une étude d’impact comparative avec 
les différentes solutions portant sur le trafic 
à venir en amont et en aval du contournement,
étude d’impact sur l’environnement 
et la qualité de la vie.

Conclusion
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